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Département juridique 

Bertrange, le 12 mai 2026

CIRCULAIRE A L’ATTENTION DES DIRECTIONS DES 
ETABLISSEMENTS MEMBRES DE LA FHL 

Objet: Point indiciaire CCT FHL, nouvelle valeur à partir du 1er mai 2026

Madame, Monsieur, 

Je vous prie de trouver en annexe la nouvelle grille "point indiciaire CCT FHL" contenant les valeurs 

applicables à dater du 1er mai 2026. Ces différentes valeurs ont déjà été intégrées au niveau du 
logiciel SIRHIUS sur base de la nouvelle cote d'application de l'échelle mobile des salaires de 

968,04 points. 

Veuillez croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de ma parfaite considération. 

Sylvain VITALI 
Directeur a.i

Annexe: 1 

CIRCULAIRE FHL 
N°:   001/2026 

Date:   12/05/2026
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